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LA REVOLUTION VAUDOISE A BEX

ET DANS LE BAILLIAGE D'AIGLE

II semble que tout ait ete ecrit sur la revolution vaudoise,

et la litterature relative ä cette periode de notre histoire est,

en effet, plantureuse et touflfue. Les deux centenaires, celui
de 1798 et celui de 1803, ont en outre provoque l'eclosion
d'une foule de monographies locales de valeur diverse,
suivant le degre d'information auquel sont arrives leurs

auteurs. II n'en existe point, ä ma connaissance, sur les quatre
mandements du bailliage d'Aigle. Des articles ici parus,
traitent de l'expedition vaudoise en Valais, dans le courant
de l'ete 1798. Le journal de Louis Duplan, lieutenant de

milice de la commune d'Ormont-Dessus 1 donne de fort inte-
ressants details sur la revolution en general. Mais l'histoire
des premiers debuts du mouvement dans la contr^e d'Aigle
n'a pas encore ete mise au point. II nous est possible d'ap-
porter aujourd'hui une contribution ä cette histoire grace
au Registre des Actes et Depeches du Comite de sürete

generale de Bex 2.

Chacun sait que les quatre mandements d'Aigle, de Bex,
d'Ollon et des Ormonts, occupaient, dans la patrie vaudoise,

une place ä part. Conquis ä l'epoque des guerres de Bour-

gogne, ils avaient une administration differente, des lois et des

cöuiumiers speciaux. Leur situation geographique aussi les

plagait ä part; les communications relativement faciles par
le Pillon et les Mosses les rattachaient plus directement et

plus intimement ä Berne. D'autre part, ils subissaient le

contre-coup des evenements du Bas-Valais, avec lequel ils

entretenaient des relations d'affaires quotidiennes. Dejä lors

1 Revue hist. vaud. 1903. p. 146.
* Mis obligeamment a notre disposition par Mile et M. Biaudet, a Bex.
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des mouvements revolutionnaires de 1790 ä Monthey et ä

St-Maurice, le pays d'Aigle S'ejait agite et avait donne de

serieuses inquietudes au Conseil secret de LL. EE.
Au debut de l'annde 1798, les trois mandements de la

plaine furent travailles ä la fois par les clubs vaudois et par
les sollicitations dq Mangourit, resident frangais ä Saint-
Maurice. Le mouvement parti de Lausanne le 24janvier les

gagna le lendemain et, le 26 janvier, la revolution etait un
fait accompli. C'est ä cette date que se constitua sur la

place publique, nommee des lors place de la Liberte, et au

pied meme de l'arbre revolutionnaire que l'on venait d'y
planter, le Comite de sürete generale de la commune
de Bex, qui prit la direction des affaires politiques et mili-
taires du mandement. Son registre s'ouvre sous les auspices
de la Liberte et de l'Egalite « ce 26 janvier 1798 (vieux
style), premier jour de la Liberte de la commune de Bex, An

premier de la Republique Lemanique ».

Le premier acte du comite, constitue tout d'abord provi-
soirement, en attendant la ratification du peuple,fut d'adresser
ä ses concitoyens une proclamation dans le style de l'epoque
et congue en ces termes :

Citoyens,

L'heureux moment de notre regeneration est enfin arrive. Ce

jour sera ä jamais memorable ä la posterite. Les racines de cet
arbre apprendront ä nos arriercs-petits-fils notre amour pour la
liberte; la posterite la plus reculee se repandra en eloges sur une
demarche dictee par l'amour de la Patrie. Jurons au pied de cet
arbre qui fait notre union, fleau des despotes, de mourir et vivre
libres. Tous les citoyens presents qui etaient tres nombreux ont
juge necessaire pour entretenir le bon ordre et la tranquillite de

nommer un Comite provisoire, comme aussi pour correspondre
avec nos freres les Vaudois. Les membres du comite sont les

citoyens :

Abram-Frangois Thomas, president, Jean Vallecard, David-
Frangois Clement, Jaques Rapaz, David-Jacob Dürr, Jean-
Frangois Oyon, Jaques Bovard, Jean-David Nicollerat, Jean-Gabriel
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Testaz, Jaques'Mages,Jeari-Frangois Dürr, Jaques-Frangois Ruchet,
,\bram Vaudroz.

Dans la-suite, ils s'adjoignirent les citoyens Jean-Frangois
Fayod, Jean-Pierre Berreusaz, Salomon Thomas et Jaques
Piece. On remarquera que tous ces noms sont encore porte s
dans le district d'Aigle; plusieurs d'entre eux ont acquis une

grande notoriete.
Le second acte du Comite de sürete generale fut

d'envoyer une adresse au citoyen Mangourit; c'est une

preuve de plus,, comme nous l'avons remarque, qu'il avait
lui aussi travaille les mandements de la plaine et
que ceux-ci avaient subi ses sollicitations. La nouvelle des

evenements de Lausanne avait complete l'ceuvre du
resident frangais et avait häte l'explosion ; en effet, Bex devan-

gait Saint-Maurice, etleBas-Valais qui n'arbora l'arbre de la
Liberte que le 28 janvier. Nous croyons devoir donner in
extenso la lettre du- comite et la reponse emphatique de

Mangourit.

Lettre adressee au citoyen Resident ä Saint-Maurice.

Citoyen Resident,

Le Comitd de la commune de Bex a l'honneur de vous envoyer
deux deputes choisis parmi nous pour vous faire part de l'heureux
evenement. qui vient de se passer chez nous. La Rdpublique
frangaise prend trop de part ä notre libertd pour douter un instant

que vous ne nous aiderez de vos bons conseils.
C'est aujourd'hui que nous avons eu le bonheur d'arborer l'arbre

de la Liberte et nos deux concitoyens deputes vous feront part de
toutes les mesures que nous.avofts prises et vous les soumettront
pour en avoir votre approbation, lis vous diront aussi que nous
devons envoyer aux Comites de Vevey et de Lausanne deux
deputes pour fraterniser avec eux et accäder ä toutes les mesures
qu'ils ont dejä prises pour la liberte de la Patrie.

Salut et fraternite.

•
' Bex, le 26« janvier 1798^
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Reponse ä la lettre adressee au citoyen Mangourit, resident

ä Saint-Mauripe.

LIBERTE, EGALITE, UNION, ENERGIE, ET SAGESSE

1 Saint-Maurice, le 7e de pluviöse de l'an VI de la Rdpu-
blique frangaise une et indivisible, et le Ier jour de
la libertb de la ville de Bex, ile annbe de la Rdpu+
blique Lemanique.

Mangourit, Resident de la Republique frangaise pres Celle du Valais,

Aux citoyens composant lb Comitb de sürete generale
des Citoyens de la Ville de Bex.

Citoyens.

Me faire part de la determination que vous avez prise de vous
ressaisir de vos droits, c'est m'annoncer la plus agreable nouvelle
et m'bonorer d'une confiance dont je sens tout le prix. Je ne vieux
ni ne dois influencer vos opinions : il suffit de descendre dans son
coeur pour y retrouver la dignite de fhomme. Mais si l'on employait
contre votre sürete des moyens yiolents, si l'on croit dbployer
contre vous un appareil militaire, adressez-vous ä moi ainsi qu'au
General qui a dans sa disposition les forces frangaises destinbes ä

protbger les patriotes vaudois et vous serez conyaincus que le
Directoire expcutif de la grand e nation n'offre point en vain son
appui aux nations lasses de la tyrannie.

Recevez mon salut fraternel.
Mangourit.

Le mbme jour encore, 26 janvier, le chätelain Fayod, en

1'absence duquel tout ceci s'etait passe (il avait ete envoye ä

Lausanne au Comite central, autrpment dit ä l'Assemblee

provisoire), invitait tous les' hommes au-dessus de l'äge de

16 ans, communiers et habitants, sujets du canton de Berne,
ä se rencontrer le samedi 27 janvier dans feglise de Bex, ä

dix heures du matin au plüstard «, pöurbtre instruits atf juste
» de ce qui se passe chez ftoS amis et c'oncitoyens du Pays de

» Vaud et entendre ce qui' leur Sera propose ä ce sujet, et
» en deliberer d'un cömmün accord «'pour le bien de tous-;
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» par l'empressement qu'on aura de se rendre en dite assem-
> blee les bohs citoyens jugeront de 1'interet que Ton met ä

» la chose publique. »

L'assemblee eut lieu en effet le 27 janvier 1798, vieux style,

comme disaient les revolutionnaires de Bex. Elle reunissait

tous les citoyens äges de plus de 16 ans dans l'eglise parois-
siale. Le citoyen chätelain Fayod rendit compte de sa mission

au Comite central des villes et fit « un discours analogue

ä la circonstance » apres lequel

« S'etant avancd vers le citoyen Abram Thomas, president du
comite provisoirement constitud le jour auparavant sur la place par
un nombreux concours du peuple qui s'y dtait rendu pour dresser
l'arbre de la Libertd, et lui ayant donne la main et le baiser fra-
ternels, il le somma alors en face du peuple de l'instruirede ce qui
s'eta it passe pendant son absence dont il ne pourrait rendre raison
lui-meme.

Alors ledit citoyen Thomas, president, prit ä son tour la parole,
fit l'historique du jour precedent, ainsi que la lecture des diverses
operations que ledit comite avait deja faites. Apres quoi ayant
aussi donnd connaissance nominale des membres dudit comite pro-
visoire et requis de sa part les citoyens Jean-Frangois Fayod, Jean-
Pierre Berreus.az et Salomon Thomas pour adjoints, il invita
l'assemblee de vouloir approuver le choix et sanctionner les dites
operations et de transmettre audit Comite les pouvoirs necessaires pour
operer le recouvrement de sa liberte conjointement avec le Peuple
vaudois, que la Rdpublique frangaise daignait autoriserä la reven-
diquer aussi, en offrant a ce sujet toute sa protection contre les oli-
garques bernois, ainsi qu'il en constait par la lettre qui venait
d'etre lue du citoyen president Mangourit datee d'hier. A quelle
invitation il fut sur le champ approuve d'une voix unanime et par
acclamation, en s'ecriant: « Vive la Liberte, vive la Nation francaise,
vivent nos freres et amis duPaysdeVaud. » Aprfes quoi l'assemblee
s'etant separee ledit Comite a repris et continue ses fonctions,
comme on verra ci~apres. »

Le meme jour, <27 janvier (vieux style) et second jour
de la liberte de la commune de Bex », le Comite de sürete
de Bex adresse une lettre au Comite de sürete de Lausanne

et lui envoie un delegue pour l'informer des resultats « de
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< cette memorable journee qui nous reunit ä nos freres Ies

< Vaudois. »

Nous vous prions. Citoyens, continuent-ils, de nous comprendre
parmi vos freres et de nous croiredignes descendants de Guillaume
Tell. Nous esp^rons, Citoyens, de cet amour prononce depuis long-
temps pour la patrie que vous nous ferez part de tout ce qui pour-
rait intcresscr la cause commune et la prosperity de la nouvell e

Rypublique. Nous vous offronsau nomde tous nos concitoyens les

secours qui dypendent de nous et vous prions d'en disposer selon
les evynements. Recevez le baiser de fraternity de tous les mem-
bres qui composent notre comity.

Salut et fraternite.
Thomas, president.
Nicollerat, secretaire.

Le Comite s'empressa aussi de mettre la main sur les pro-
prietes que possedait l'abbaye de St-Maurice dans la

commune, ordre notifie au citoyen Samuel Veillon, receveur de

ladite abbaye « lequel a promis de s'y conformer <>. II envoya
aussi une garde au pont de St-Maurice, avec ordre au citoyen
Aescher, inspecter du pont, de preter obeissance au
commandant de cette garde, de remettre ä celui-ci ses rapports
comme ci-devant, de lui remettre egalement les clefs des

portes du pont.
Ollon avait procede exactement comme Bex et le Comite

de sürete generale de la premiere localite envoyait une lettre
ä ses collegues bellerins « pour temoigner le contentement
qu'ils ont de fraterniser avec nous. >

Le «28 janvier (vieux style), troisieme jour de notre liberte,
an Ier de laRepubliquelemanique », arrive le quart d'heure de

Rabelais. Menard et l'armee frangaise penetraient dans le

Pays de Vaud e t le general signalait son arrivee par un
ordre de requisition pour la nourriture de ses troupes,
8500 rations de pain, de viande et de vin, et surtout d'une
demande d'emprunt de sept cent mille livres de France,«vu
que la paye de ses troupes manquait depuis plusieurs decades
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et pour eviter que l'indiscipline ne se mette parmi les sol-

dats ». Les Comites militaires et des finances rappelaient la

chose aux magistrats de la ville d'Aigle et de quatre man-
dements :

« En consequence, comme cet emprunt doitetrerdpartisur tout le

pays, nous vous invitons ä procdder de suite ä trouver dans votre
bailliage par voie d'emprunt hypothdqud sur les biens nationaux
ci-devant du gouvernement de Berne et les biens publics des villes
et communes la somme qui vous est affectde et que nous avons
porte ä vingt mille livres pour votre arrondissement et qu'il sera
necessaire que soient rendus ici en especes lundi ou mardi 30 jan-
vier prochain au plus tard, en totality s'il est possible, ou ce que
vous aurez pu vous procurer. »

La meme lettre indiquait que Lausanne, pour sa part,
avait ete taxee ä 160,000 livres; eile faisait appel au zele des

magistrats et ä leur amour pour la patrie, afin qu'ils missent
ä cette affaire toute la celerite voulue. Un avis du Comite

d'Aigle accompagnait cette missive et informait que la part
de Bex etait fixee ä cinq mille livres.

Pour en finir avec cette question, nous constatons, quelques

jours plus tard, que la commune de Bex put, ä peupres,
faire face ä ses obligations grace ä la bonne volonte des

citoyens suivants:
Le citoyen Isaac-Jacob Dürr, boucher, a fourni au comity pour

l'emprunt requis de Lausanne, la sommede 125 Louis
Le citoyen Pierre Leemann aussi 25 »

Le citoyen Jean Vallecard 13 L. et 8 livres de fr.
Le citoyen Aulet pour Gryon 25 Louis
Le citoyen Francois-Samuel Wild, pour

completer le solde 20 Louis

Revenons au28 janvier. Dans la soiree arrivait un message
du Comite d'Ollon :

Chers et bien aimds freres et concitoyens,

Nous vous annonyons avec empressement qu'Ormont-dessus a

adopte notre reunion au Pays de Vaud. II en est bien autrement ä

Ormont- dessous, oü on en est venu ä des voies de fait, jusqu'ä en
tuer un, et en blesser deux autres.
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Cependant les operations de l'armee franpaise commen-
paient. Le Comite de Bex, sachant la brigade Rampon ä

Thonon et ä Evian, lui offrit ses services.

Citoyen general,
Les membres du Comitd de la commune de Bex ont cru n£ces~

saire d'apres 1'avis qu'ils ont repu que votre colonne de

3000 homm.es se portait de notre cdtd pour entrer en Suisse, de

choisir deux d'entre eux pour vous indiquer la route et vous don-
ner tout leur enseignement (tous les renseignements) pour parve-
nir avec votre troupe par le court chemin et vous indiquer le port
de bateau oil vous pourrez passer et de lä arriver a Villencuve.
Vous pourrez donner toute votre confiance auxdits d£put£s etvous
en servir de la maniere que vous jugerez necessaire.

Salut et fraternite.
Thomas, president,
Vaudroz. secretaire.

Les deputes se rendirent effectivement jusqu'ä « St-Gin-

goux » (St-Gingolf). Le maire du village leur apprit qu'ils
arrivaient un peu tard; Rampon s'etait embarque le matin

meme et avait passe en bateau d'Evian ä Ouchy.
Le 29 janvier eurent lieu les elections des deputes

ä l'Assemblee provisoire, que les Bellerins nomment

encore le Comite central de Lausanne, et ä l'Assemblee du

bailliage d'Aigle. Le citoyen Thomas, president du Comite
de sürete, fut delegue ä Lausanne, et le citoyen Nicollerat
fut delegue ä Aigle. Thomas fut remplace, ä la presidence,

par le citoyen Fayod. Les dizains de Fenalet et des Posses

ayant demande d'avoir des adjoints au comite, il fut fait
droit ä leur demande. Les citoyens Gabriel Paillard, de

Fenalet, et Pierre-Franqois Ruchet, des Posses-dessous,

« s'etant presentes de la part de leurs dizains pour sister
dans ce comite en leur nom et voir comment les choses s'y
traitent, ils ont ete requs avec plaisir ».

Depuis que Menard avait declare la guerre ä Berne, un
branle-bas militaire animait tout le Pays de Vaud. Le
bailliage d'Aigle etait particulierement expose, au cas oü
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LL. EE. auraient tente une vigoureuse offensive contre les

rebelies vaudois et contre les troupes frangaises. Les
habitants de la plaine du Rhone se rendaient tres bien compte
de leur situation critique. Aussi etaient-ils ä l'affüt des nou-
velles et prenaient-ils leurs precautions. Le 28 Janvier deja,
le Comite de Bex adresse ä celui d'Aigle une demande « de

» sabres, fusils, capotes et gibernes, ces articles etant de la

» plus grande necessity, d'autant que plusieurs citoyens se

» trouvent, faute d'armes, hors d'etat de faire le service

» militaire. <>

Le 29 janvier, ä 10 heures du soir, un courrier du Comite
d'Ollon apporte 1'avis que Ton craignait l'approche des

troupes allemandes par le Pays-d'Enhaut; on depeche aussi-

tot un message au Comite de Gryon « pour le requerir de

faire visiter incontinent le passage de la Croix pour savoir

s'il est praticable ou non, et d'en faire rapport ». Le len-

demain arrivait la nouvelle de Gryon que deux chasseurs

ayant examine le passage, ils l'avaient trouve praticable.
Le 30 janvier, le Comite regoit les lettres du Comite militaire

de Lausanne : la compagnie des dragons doit se tenir
prete ä partir au premier ordre; la premiere compagnie des

grenadiers et des mousquetaires doit etre prete aussi, mettre
ses armes et buffleterie en bon etat, se munir de cartouches.

Vingt-trois hommes tires de ces compagnies monte-
ront desormais la garde ä Saint-Maurice.

Le 31 janvier, on met la main sur un Bernois etabli ä

Bex, et qui revenait d'un voyage dans le Pays-d'Enhaut;
interroge par le Comite il declare :

Qu'il etait parti d'ici (Bex) vendredi dernier avec le ministre
Chuard et son compagnon, ayant couche ä Exergillod, rafraichi au
Sepey et le lendemain arrivd au Gessenay, oü ils ont trouve tout
tranquille ayant declare que les troupes d'elite allemandes et
romandes du ci-devant bailliage de Gessenay dtaient parties; que
ses parents l'ayant invite k se rapatrier, il avait repondu que non,
qu'il resterait k Bex avec sa famille pour attendre le resultat des
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evdnements, n'ayant regu aucun ordre d'inviter les autres Alle-
mands qui sont ici de sc rendre lä-haut. Exhorte ä ne pas enimpo-
ser dans son rapport, sous peine d'en repondre sur Sa tete, il l'a
confirme par serment.

M&me jour :

Sur la requisition faite sous date du 30 courant par le citoyen
Joseph Ami, commissaire ordonnateur general ä Lausanne, de lui
donner un etat exact des graines et farines qu'il poUrrait y avoir
dans cette commune excedant la consommatjon, il a ete röpondu
que n'ayant ni magasin ni grenier public et pas la moitie de ce

qu'il en faut pour la consommation, la plupart des habitants ne
recoltant point du tout, on se trouvait ainsi dans l'impossibilite de
satisfaire ä sa requisition.

C'est aussi le 31 janvier qu'arriverent les ofdres de
1'Assemble provisoire et ses proclamations. L'une d'elles ordon-
nait de respecter les personnes, les proprietes, la religion,
les lois, les magistrats. Le Comite en fait des copies qu'il
affiche en divers endroits. Le Comite regoit aussi divers
dons patriotiques, ainsi le 14 fevrier « deux ecus neufs gra-
tuits », destines ä defrayer un messager envoye ä Lausanne.

Plusieurs autres dons arrivent, et il est decide de les inscrire

sur le registre avec le nom de ceux qui les ont faits.
Le 2 fevrier, nouvelle proclamation de l'Assemblee provisoire

datee du 28 janvier. Sur le vu de cette proclamation,
le Comite prend les mesures analogues ä celles prises
ailleurs.

Ordre du Comity d'effacer et enlever de l'eglise toutes les armoi-
ries et marques de distinction autorisees sous l'ancien regime, ainsi

que la livree sur les contrevents de la cure et de la galerie du

corps de garde de Saint-Maurice, et l'effigie des ours graves en
marbre sur le frontispice de la maison de commune vers le
Rhöne.

Sur une heure du soir, le Comite central d'Aigle a fait parvenir
ici une lettre du citoyen Thomas, düpute ä Lausanne, du Ier
courant, annongant son arrivee et sa reception dans l'Assemblde
centrale, quelques details sur les operations de dite Assemblde et
demandant un apergu de la population du mandement de Bex, et
un acte avec quoi la göneralite des communiers et habitants a
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adhere ä la nomination des membres du Comitö provisoire de Bex,

pour conster de sa competence k donner la procure au dit depute.
Avec dite lettre etaient divers imprimes dont l'affiche a dtd aussi-
t6t faite.

Teiles furent les premieres heures de la Liberie de la
commune de Bex pour parier le langage de l'epoque. Nous

remarquons qu'ä partir du 31 janvier le Comite renonce au

double quantieme, l'un se rapportant au vieux style, et l'au-

tre ä /'avenement de noire liberte An 7er de la Republique
lemanique. Les deux derniers documents ainsi dates sont la

lettre au general Rampon (28 janvier, v. s., 3e jour de notre
liberte, etc.) et la lettre ä l'Assemblee annongant l'envoi du

depute Thomas (Bex, le Se jour de notre liberte, etc). Cette

derniere missive portait, en outre, comme suscription :

Liberte, egalite, union, energie, concorde et sagesse.Dbs lors,
le scribe en revient tout bonnement au vieux style. Etait-ce
la difficulty d'employer simultanement les deux chronologies,
la paresse du greffier ou la disillusion qui suivit, pour beau-

coup de patriotes, les premiers elans revolutionnaires. Nous

ne saurions le dire. Dans tous les cas, la phase heroi'que,

decorative, theätrale de la revolution etait passee; ou entrait
dans le serieux de la vie reelle et dans l'ere des difficultes

graves.

Paul Maillefer.
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